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la collection

La Plate-forme d’observation des projets et stratégies urbaines (programme 

Popsu) se déploie sur sept grandes agglomérations françaises : Nantes, Bordeaux, Lille, 

Lyon, Montpellier, Toulouse, Marseille. Dans chacune de ces villes, une plate-forme 

locale rassemble à la fois des acteurs de l’urbanisme et de l’aménagement, et des équipes 

de recherche locales issues de différents départements universitaires, d’instituts d’urba-

nisme et d’écoles d’architecture. Le programme est coordonné au niveau national par 

le Puca au sein du Groupement d’intérêt public l’Europe des projets architecturaux et 

urbains (Gip Epau).

Le programme Popsu a reposé sur deux grands objectifs complémentaires. Un 

premier a consisté à coordonner localement, dans chacune de ces grandes villes, des 

équipes de recherche pour interroger la « ville en train de se faire », afin d’analyser les diffé-

rents aspects que recouvre la transformation urbaine au début du xxie siècle.

Un second objectif visait à développer, dans chaque ville, les rapports entre cher-

cheurs et acteurs urbains sur trois questions complémentaires : sur quels enjeux les acteurs 

urbains souhaitent-ils réfléchir ? Comment travailler avec les acteurs en s’appuyant sur 

les nombreuses informations et la multitude des connaissances dont ils sont détenteurs ? 

Comment valoriser la production pour la recherche et pour l’action ? L’idée, avec ce second 

objectif, était d’amorcer avec les chercheurs et les acteurs une réflexion sur ce que pour-

rait, et devrait, être la recherche/développement au sein des « villes en train de se faire ».

Un travail comparatif a été conduit autour de cinq enjeux majeurs auxquels sont 

confrontées les grandes villes françaises : le développement économique, le développe-

ment durable, les problèmes liés au logement, la maîtrise des formes urbaines et, enfin, les 

questions de gouvernance et les changements institutionnels qui lui sont attachés. Tout 

en introduisant la collection « la ville en train de se faire », l’ouvrage Projets et stratégies 

urbaines, regards comparatifs  1 rend compte de ces recherches.

Les observations conduites sur chaque ville ont cherché, d’une part, à comprendre 

comment se pensent et se concrétisent les projets qui donnent corps à la mutation urbaine 

et, d’autre part, à repérer l’émergence d’une multitude de stratégies urbaines à différentes 

échelles territoriales. Ces recherches donneront lieu à un ouvrage spécifique pour chaque 

ville dans la collection « la ville en train de se faire ». Le présent ouvrage présente ainsi les 

recherches menées sur l’agglomération lyonnaise. 

1  Bourdin, A., Prost, R.  (dir.), 
Projets et stratégies urbaines, 

regards comparatifs, Marseille, 
Parenthèses, 2009. 
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rappel de titre droite

lyon 

la  
production 
de la ville

Aux pays des merveilles, lorsqu’Alice 
demanda au chat où était l’issue, le chat 

lui répondit :  
« cela dépend pour une bonne part de 

l’endroit où tu veux aller ».
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la communauté urbaine de lyon.
Source : © iGn, Paris 2007 / Grand lyon.

lyon, plan de situation.
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Au cours des dernières décennies, les villes en tant que systèmes socio-spatiaux 
formels, sociaux et économiques se sont profondément transformées. Étalement 
urbain, segmentation fonctionnelle, ségrégation sociale, internationalisation, 
déprise industrielle, croissance des déplacements motorisés et pollutions de 
toutes sortes posent à une échelle élargie, des problèmes tout à la fois sociaux, 
économiques et environnementaux, auxquels les institutions publiques peinent à 
répondre. Leur fragmentation, la dispersion des ressources dont elles ont besoin 
pour agir, tout autant que la complexité des dynamiques qui travaillent les terri-
toires, rendent difficile le déploiement de politiques en mesure de répondre 
efficacement à ces nouvelles réalités territoriales. Comment limiter la périur-
banisation quand chaque commune n’en fait qu’à sa tête ? Comment promou-
voir un développement partagé quand chacun se bat pour attirer des entreprises, 
qui fournissent une part notable des ressources fiscales ? Comment allouer les 
ressources en fonction non pas de ceux qui les détiennent mais de ceux qui en 
ont besoin ? Comment faire collaborer les institutions publiques et privées (car 
elles sont nombreuses à intervenir en ces domaines), qui produisent les infras-
tructures, les équipements, les services et les aménagements dont une ville a 
nécessairement besoin, mais qui ont des intérêts et des points de vue sinon systé-
matiquement contraires du moins substantiellement différents ? 
C’est à ces questions que cet ouvrage va tenter d’apporter des éléments de réponse, 
en s’appuyant sur les travaux conduits de 2005 à 2008 dans le cadre de la plate-
forme lyonnaise d’observation des projets et stratégies urbaines. Soutenu par le 
Grand Lyon et le gip epau, ce dispositif a associé des chercheurs de l’École natio-
nale des travaux publics de l’État, de l’Institut national des sciences appliquées et 
de l’université Louis-Lumière Lyon 2. Structurées en quatre axes (l’économie de 
l’aménagement ; la participation citoyenne ; les grands projets comme technique 

introduction 
produire la ville : 
un problème public, 
une problématique 
scientifique

PAul Boino
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produire la ville : un problèm
e public, une problém

atique scientifique

d’action ; l’articulation entre stratégies urbaines et opérations), les investigations 
ont porté sur les modes d’organisation des collectivités locales (communautés, 
syndicats mixtes de Scot, etc.), les objectifs qu’elles affichent ainsi que les actions 
qu’elles conduisent. Dix-sept opérations d’équipement, d’infrastructure, d’aména-
gement visant à étendre, développer, renouveler ou encore structurer la ville ont 
été plus particulièrement étudiées : Carré de Soie (Villeurbanne-Vaulx-en-Velin), 
parc de Gerland (Lyon 7e), Les Grolières (Vaulx-en-Velin), gpv de La Duchère 
(Lyon 9e), Cité internationale (Lyon 6e), Pôle hospitalier est (Bron), Mermoz Nord 
(Lyon 8e), Norenchal (Fontaines-sur-Saône), l’Antiquaille (Lyon 5e), Zac Berthelot 
(Lyon 8e) et du Bon-Lait (Lyon 7e), place Lazare-Goujon (Villeurbanne), les Berges 
du Rhône (Lyon), La montée de la Grande Côte (Lyon 1er), le centre ville de Vaulx-
en-Velin, Confluence (Lyon 2e) et le tramway Léa.

Un problème social et politique

Au-delà de l’intérêt que représente chacune de ces opérations, ces études de cas 
n’ont cherché à établir ni un catalogue plus ou moins représentatif des projets 
lyonnais, ni une présentation générale de l’urbanisme à Lyon. Il ne s’est pas agi 
non plus d’évaluer la performance de tel ou tel dispositif réglementaire conçu 
pour organiser et améliorer la gestion urbaine (loi Chevènement, loi Gayssot, etc.), 
ni d’inférer les systèmes de représentation de ceux qui ont en charge la desti-
née de ce territoire, ou encore de souligner les inévitables écarts entre les objec-
tifs et les réalisations. S’écartant de ces approches idiographiques, normatives 
ou cognitives, notre perspective a été praxéologique. Par-delà les cas  d’espèce, 
l’analyse des conditions concrètes de production de la ville avec ses acteurs, ses 
logiques, ses temporalités, ses ressources et ses contraintes nous a servi à alimen-
ter notre réflexion quant aux modes de coordination des acteurs, d’allocation 
des ressources et d’ajustement aux situations en évitant, tant que faire se peut, 
certains écueils somme toute classiques. 

Celui en premier lieu de la monographie, qui opère un inventaire 
des spécificités d’une opération d’aménagement ou d’une procédure de plani-
fication, en souligne les particularités et la complexité, mais qui ne permet au 
final ni comparaison, ni généralisation, ni de saisir parmi le chaos des facteurs 
et des acteurs en présence, les éléments qui ordonnent les actions et composent, 
peut-être, une grammaire de l’urbanisme. Celui également de la normativité que 
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peuvent générer les évaluations ex post de tel ou tel dispositif réglementaire et 
qui amène facilement à ignorer, minorer ou encore disqualifier les conduites qui 
échappent ou dérogent à ce qui avait été prévu. Celui aussi de la présomption stra-
tégique irréaliste vers laquelle nous entraînent tout aussi facilement les entrées 
par les intentions formelles ou cachées des acteurs et leurs référentiels d’action. 
Celui enfin, de l’opposition entre acteurs et systèmes : approches hyper indivi-
dualistes qui placent l’individu au centre de l’analyse et peuvent parfois ne plus 
considérer l’action collective que comme une somme d’actions individuelles ; 
et, à l’inverse, approches sursocialisées, qui confondent acteurs, organisations 
et systèmes d’action car elles ne voient dans les individus que des porteurs de 
structures sociales qui expliquent non seulement leurs positions mais aussi leurs 
actions individuelles et collectives ou pire, car elles réifient les rapports sociaux 
qui sous-tendent la production de la ville.

Cette entrée par la matérialité de la production de la ville nous a 
d’emblée confronté à sa complexité. L’urbanisme, entendu comme l’ensemble 
des techniques mises en œuvre pour organiser les villes afin d’en optimiser le 
fonctionnement et de l’adapter aux besoins de ses habitants 1, ne procède pas 
de l’action d’un seul acteur, mais d’une multiplicité d’organisations de nature et 
de perspectives différentes. À quelque échelle que l’on se situe, le morcellement 
communal, la pluralité des échelons administratifs, la prégnance également des 
acteurs privés induisent la collaboration de différentes organisations pour mener 
à bien opérations ponctuelles et politiques d’ensemble. Impliquant institutions 
publiques mais aussi privées, cette pluralité organisationnelle se double d’une 
pluralité de dispositifs de coopération. L’urbanisme ne se structure pas en un 
seul système d’acteurs mais en une multiplicité de scènes ayant des fonctions 
sensiblement distinctes et regroupant une combinaison d’acteurs et d’organi-
sations relativement spécifique. Les acteurs de la planification ne sont pas ceux 
qui portent les opérations d’aménagement, et d’une opération d’aménagement 
à l’autre comme d’une procédure de planification à l’autre (Scot, plu, plh, pdu 
etc.), ils peuvent également substantiellement varier. Ces scènes ne diffèrent pas 
seulement en fait, quant à leur composition et leur finalité, mais aussi en vertu 
des procédures qu’elles mettent en œuvre (élaboration d’un Scot, montage d’une 
zone d’aménagement concerté, etc.), de leur temporalité et des contraintes qui 
influent sur leur activité (viabilité économique des aménagements, conformité 
réglementaire des procédures, visibilité médiatique des choix politiques, etc.). 
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produire la ville : un problèm
e public, une problém

atique scientifique

1  Merlin, P., Choay, F., 
Dictionnaire de l’urbanisme et 

de l’aménagement, Paris, Puf, 
2000.

2  Simon, H., Models of 
bounded rationality : 

Empirically grounded economic 
reason (vol. 3), Cambridge, The 

mit Press, 1997.
3  le Galès, P., Le retour des 

villes européennes, socié-
tés urbaines, mondialisation, 

gouvernement et gouvernance, 
Paris, Presses de Science Po, 

2003, p. 39.

Elles forment en cela autant de systèmes d’action qui concourent tous à la produc-
tion de la ville, mais sont néanmoins irréductiblement différents,  d’autant plus 
qu’ils ne sont pas réellement hiérarchisables. Quelle qu’en soit l’ambition, la 
planification ne prévoit pas et ne contrôle pas totalement les opérations d’aména-
gement. Les objectifs stratégiques ne se sont pas nécessairement élaborés tous 
les dix ans, lors du seul renouvellement des plans d’aménagement et de déve-
loppement durable. 

D’une complexité à l’autre

Hétérogénéité des acteurs, multiplicité des systèmes d’action, contraintes propres, 
procédures singulières, temporalités spécifiques, ces traits caractéristiques de 
la production de la ville en font une activité particulièrement complexe, ce dont 
ont parfaitement conscience et pour cause, les acteurs et organisations qui ont 
la responsabilité politique de ces territoires. Ils en font également une problé-
matique scientifique à part entière. 

De prime abord, on pourrait certes considérer qu’il s’agit là d’un 
problème non seulement ancien, mais aussi quelque peu éculé. Abondamment 
traitée en économie, en psychologie, en science politique ou encore en socio-
logie à travers de nombreux cas d’espèce pris dans le monde de l’entreprise, de 
l’administration ou encore l’examen de la mise en œuvre de telle ou telle poli-
tique, la question posée semble être celle de la capacité d’un acteur à adopter 
une conduite lui permettant d’atteindre ou de se rapprocher des objectifs qui 
sont les siens et, en l’occurrence, de l’aptitude des institutions 
publiques qui ont la responsabilité politique des territoires, d’en 
maîtriser les évolutions. L’examen plus attentif des différentes 
dimensions du problème montre toutefois qu’il ne peut être 
rabattu sur cette simple question de la rationalité instrumentale 
d’un acteur individuel 2 ou même d’un acteur collectif « ville », 
qui émergerait grâce à « un système de décision collective, des 
intérêts communs et perçus comme tels, des mécanismes d’inté-
gration, une représentation interne et de l’extérieur de l’acteur 
collectif et une capacité d’innovation 3 ». 

La complexité de la production de la ville ne 
fait pas en effet que compliquer le problème. Elle en change la 

statue à l’entrée du stade de Gerland, 7e arr.
Source : Grand lyon.
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nature. Car elle n’implique pas que des acteurs agissant pour leur compte mais 
aussi pour le compte d’autrui (les citoyens), car elle ne relève pas que d’un seul 
acteur mais d’une pluralité d’organisations, car elle ne procède pas que de la 
mise en œuvre d’une politique mais de plusieurs (loi Chevènement, sru, etc.), la 
question classique de la capacité des acteurs individuels ou collectifs à maîtriser 
leur action devient celle de l’apti tude des multiples organisations publiques qui 
ont la responsabilité politique des territoires, à se coordonner entre elles, ainsi 
qu’avec des organisations de nature différente et qui n’ont donc pas les mêmes 
responsabilités ni les mêmes objectifs (les entreprises privées, les associations, 
etc.), ceci afin de développer des actions collectives permettant de répondre 
aux enjeux qui se posent à ces mêmes territoires et alors que ces enjeux terri-
toriaux ne sont pas nécessairement assimilables à ceux qui se posent à eux en 
tant qu’acteurs politiques. 

L’une des deux dimensions du problème est en effet, que les 
problèmes sociaux, économiques ou environnementaux qui se posent dans un 
territoire donné, ne constituent pas mécaniquement des problèmes publics au 
sens de problèmes identifiés comme tels par les instances politiques. Les moda-
lités de fonctionnement du système politique ont une incidence sur le mode de 
raisonnement et la structure de choix des élus. Ils se doivent de prendre en consi-
dération les intérêts spécifiques de leur circonscription élective, ce qui oriente 
leur manière de considérer les enjeux territoriaux nonobstant l’échelle à laquelle 
ils se posent 4. Ils se doivent également de préserver leur capacité d’action, si tant 
est qu’ils ont été élus pour agir. De la sorte, tout ce qui est susceptible de faire 
problème au niveau social, économique ou environnemental n’est pas mécani-
quement et dans les mêmes termes un problème public. La question de la répar-
tition des activités par exemple, se transforme en celle aussi (et pas seulement) 
de l’accès aux ressources fiscales. Celle de l’étalement urbain est relativisée au 
prisme de la dynamique démographique et fonctionnelle de son territoire d’élec-
tion. Celle encore de la ségrégation socio-spatiale peut difficilement échapper 
à une évaluation du risque électoral que la construction de logements sociaux 
peut occasionner. En urbanisme comme en politique, le problème n’est pas, en 
d’autres termes, que les acteurs politiques atteignent les buts qu’ils se fixent 
eux-mêmes, comme dans la problématique classique de la rationalité, mais 
qu’au-delà de leurs objectifs propres qui procèdent du jeu politique lui-même 
(prise de position, accès aux ressources, capacité d’action, etc.), ils répondent 
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produire la ville : un problèm
e public, une problém

atique scientifique

4  Garraud, Ph., « le maire 
urbain français : un entrepre-
neur politique », Work Paper, 

no 10, institut de Ciencies poli-
tiques i socials, Barcelone, 

1990 ; Weber, M., Le savant et 
le politique [1919], Paris, union 

générale d’éditions, 1963.
5  Brunsson, n., « The irra-

tionality of action and action 
rationality. Decision, ideologies 

and organizational actions », 
Journal of Management Studies, 

vol. xix, 1982, pp. 29-44 ; 
Brunsson, n., The Irrational 

Organization : Irrationality 
as a Basis for Organizational 

Action and Change, new York, 
Wiley, 1985 ; Starbuck, W. H., 

« organizations as Action 
Generators », in American 

Sociological Review, vol. 48, 1983, 
pp. 91-102. ; Sfez, l., Critique 

de la décision, Paris, Presses de 
Sciences Po, 1992.

aux enjeux territoriaux. Il est que les modalités opératoires et les finalités de la 
politics (le jeu politique) ne contrarient pas, mais à l’inverse permettent celles 
de la policy (la politique menée) pour reprendre la distinction faite en anglais 
entre les deux sens du mot français politique. 

La seconde dimension du problème que constitue la production 
de la ville (et plus globalement la gestion territoriale) procède de la pluralité des 
organisations en jeu. Il ne suffit pas qu’un problème soit reconnu comme rele-
vant de la responsabilité des pouvoirs publics et, en d’autres termes, érigé au 
rang de problème public, pour que la politique ainsi définie soit mise en œuvre. 
L’abondante littérature scientifique consacrée aux relations entre décision (au 
sens d’engagement à agir) et action 5 ou plus trivialement le nombre considé-
rable de lois votées au Parlement et non suivies d’effet sont là pour le rappeler. 
En urbanisme, la mise en œuvre des programmes d’action nécessite de coordon-
ner différentes organisations publiques et privées ainsi que différents systèmes 
d’action (planification, opérations d’aménagement, etc.), opérant dans des temps 
décalés, avec des contraintes différentes et des objectifs propres. 
Cette action collective est nécessairement plus complexe que la 
simple capacité d’un acteur individuel à se rapprocher des buts 
qu’il  s’assigne ou qu’on lui assigne. Il n’est pas évident non plus 
qu’elle puisse être rabattue à la capacité équivalente d’un acteur 
collectif « ville » à maîtriser l’évolution urbaine. Pour reprendre la 
définition qu’en donne Patrick Le Galès afin de légitimer l’usage 
qu’il a de ce terme, il s’avère en effet, qu’il n’y a pas un seul et 
unique système décisionnel, mais de multiples systèmes d’action 
aux relations faiblement hiérarchisées ; qu’il n’y a pas un ou 
des intérêts communs identifiés mais au contraire des intérêts 
différents et perçus comme étant différents ; et enfin, qu’il n’y 
a pas de mécanismes qui opèrent une intégration globale, mais 
une pluralité de dispositifs d’action qui permettent de réaliser 
des coopérations circonstanciées. 

En vertu de ces deux dimensions, il s’avère que la 
problématique scientifique que pose l’urbanisme, ne renvoie pas 
tant à celle de la rationalité instrumentale qu’à celle de l’action 
organisée, en soi ces « processus sociaux diffus et omniprésents 
par lesquels sont canalisés et régulés les rapports entre acteurs 
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interdépendants dans un champ d’action donné 6 ». Entre d’une part, les écarts 
que génèrent les modalités de fonctionnement et la structuration du jeu poli-
tique sur la construction des problèmes publics et, d’autre part, la multiplicité 
des acteurs, des organisations et des systèmes d’action, le problème est, en l’es-
pèce, que les institutions publiques qui ont la responsabilité politique du terri-
toire, arrivent à développer et stabiliser des cadres d’interaction leur permettant 
de se coordonner y compris avec des acteurs ne partageant pas leurs finalités et 
qu’elles arrivent, de la sorte, à allouer les ressources que les uns et les autres ont 
à leur disposition. Il est aussi, et même surtout, que ces cadres d’interaction leur 
permettent d’ajuster leurs actions aux situations, et à travers cette action collective 
coordonnée, d’avoir une certaine capacité à réguler les dynamiques territoriales. 
À ces conditions, les collectivités locales peuvent espérer réussir à accomplir la 
fonction qui légitime en dernière analyse, l’existence d’une telle échelle d’admi-
nistration : la nécessité d’être au plus près du territoire, pour réguler la complexité 
des dynamiques qui les travaillent. 

De la régulation politique aux régulations sociales

Le problème est assurément complexe. Différents auteurs ont pu d’ailleurs consi-
dérer qu’il était impossible à surmonter. Face à la complexité des dynamiques 
territoriales et au pluralisme organisationnel, la puissance publique a certes tenté 
de mettre en place, parallèlement à la réglementation générale, des procédures 
visant à faciliter les ajustements entre organisations et groupes d’inté rêts dans le 
but d’aboutir plus aisément à des compromis : forums de débat, agences de régu-
lation, contrats d’action publique 7. La dispersion des ressources, la prégnance 
des intérêts particuliers, l’absence d’unité organisationnelle, le difficile déploie-
ment d’une rationalité instrumentale déboucheraient malgré tout sur l’ingou-
vernabilité des villes 8. Au-delà des discours plus ou moins inspirés quant à la 
nécessité de maîtriser les dynamiques urbaines, de réguler la métropolisation, 
de développer des bonnes pratiques de gouvernance, la puissance publique ne 
pourrait que proposer des scènes d’action peu coercitives, plus ou moins durables 
et circonstanciées à des opérations précises 9. Les villes seraient produites au 
fil de l’eau, au gré d’une juxtaposition d’actions dictées par les opportunités 
du moment. Les déclarations plus ou moins emphatiques des plans d’aména-
gement et de développement durable et autres plans de mandat ne seraient que 
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« des grands récits intégrateurs » visant à donner une rationalité a posteriori aux 
opérations réalisées 10. 

À y réfléchir un instant, cette proposition pose toutefois ques-
tion. Une différenciation importante des individus et des organisations, de leurs 
tâches et de leurs logiques, n’implique pas, ou du moins pas nécessairement, 
une anomie 11. La société moderne, par exemple, se caractérise par un impor-
tant mouvement de différenciation, qui peut certes donner l’impression d’un 
ensemble d’individus et d’organisations de plus en plus étrangers les uns aux 
autres. Ce processus ne débouche pas toutefois ou du moins pas obligatoirement 
sur la ruine de toutes solidarités, car il génère dans le même temps des interdé-
pendances de plus en plus fortes entre des individus assurément uniques, mais 
en cela non autosuffisants. La production de la ville échappe-
t-elle à ce schéma général ? On peut en douter. La pluralité des 
acteurs et la diffraction de leurs intérêts individuels s’accom-
pagnent d’une dispersion des ressources financières, procédu-
rales et cognitives, qui rend chacun interdépendant des autres, 
car justement il est singulier. Notre première hypothèse a été en 
conséquence, d’appréhender la production de la ville comme 
un système dans lequel la démultiplication et l’autonomie des 
acteurs apparemment croissantes n’impliquent pas nécessai-
rement l’absence de complémentarités et de collaborations. 

Avec E. Durkheim toujours, nous pourrions 
considérer que des interdépendances fonctionnelles existent 
sans doute mais que la fragmentation est aujourd’hui trop 
poussée, les logiques trop divergentes. La nécessité de coopérer 
s’effacerait devant la prégnance des intérêts particuliers immé-
diats car aucune autorité (organisation détenant un pouvoir de 
coercition ou valeur morale exerçant un contrôle équivalent) 
ne serait plus en mesure d’imposer ce nécessaire vivre ensem-
ble. De nombreux travaux montrent en effet que de telles trans-
cendances n’existent pas ou plus. Pour autant cela signifie-t-il 
que les interdépendances ne donnent plus lieu désormais qu’à 
des combinaisons aléatoires, comme les tenants du Garbage 
Can Model 12 le prétendent ? Chaque action commune, opéra-
tion d’aménagement, comme procédure de planification, ne 
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serait que le fruit d’une conjonction fortuite entre un flux de problèmes, un flux 
de solutions, un flux de participants et un flux d’occasions à choisir. Sans doute 
distrayante, car paradoxale (les solutions ne sont plus liées aux problèmes), 
cynique (la volonté des acteurs devient illusoire), mais aussi réaliste (certaines 
actions se produisent effectivement ainsi), cette hypothèse ne permet pas toute-
fois d’expliquer les régularités empiriquement observables tant en matière de 
configuration d’action (la manière de faire), que de contenu (ce qui est produit). 
Le hasard bégaie pour le moins, au vu de la similarité des opérations menées 
au sein d’une même ville ou d’une ville à l’autre. Du pôle de loisir de Pittsburg 
à celui de Lyon, du musée Guggenheim de Bilbao à celui de Confluence projeté 
par le conseil général du Rhône, en passant par le Vélo’v lyonnais et le Vélib’ 
parisien, les exemples d’actions étrangement similaires ne manquent pas. Il en 
est de même et plus encore, lorsque l’on observe les systèmes d’action qui les 
portent et les orientations générales qui les structurent : généralisation du parte-
nariat public/privé, coopérations institutionnelles multi-niveaux, procédures de 
concertation, prégnance des stratégies d’internationalisation, etc. 

Ces récurrences tendent à montrer que des processus ordon-
nent et stabilisent la fabrication de la ville et, en d’autres termes, que des régu-
lations existent. Au-delà de la seule capacité de management de la puissance 
publique dont un certain nombre de recherches tendent effectivement à montrer 
qu’elle peine à maîtriser la production de la ville, notre deuxième hypothèse a 
donc été de considérer que des mécanismes contribuent à la coordination des 
actions collectives, à l’allocation des ressources ainsi qu’à la structuration des 
controverses et des accords 13 et qu’ils expliquent les régularités empiriquement 
observables. Nous avons plus précisément postulé qu’en dépit de la diversité des 
intérêts singuliers et de l’absence de contraintes transcendantes, la production de 
la ville peut, néanmoins, être ordonnée par quatre registres de régulation, certes 
liés mais distincts : le jeu politique lui-même qui fait de l’action politique une 
entreprise au sens wébérien du terme et qui conditionne le champ de l’électo-
ralement possible et les attitudes politiquement admissibles ; les normes légales 
qui prédéfinissent jusqu’à un certain point les rôles et les procédures, mais qui 
nécessitent le plus souvent d’être mobilisées et par là même interprétées pour 
être mises en œuvre ; les réalités économiques qui président aux capacités budgé-
taires et aux quêtes de profit, mais qui donnent lieu à des négociations et à des 
luttes pour la captation des plus-values ; et la publicisation enfin qui résulte du 

pôle de loisirs carré de soie, 
vaulx-en-velin.
Source : Grand lyon.
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and Social Regulation, New 
Perspectives on Italy, Cambridge, 

Cambridge university Press, 
1989.

14  Reynaud, J.-D., Les règles du 
jeu : l’action collective et la régu-

lation sociale, Paris, Armand 
Colin, 1989.

15  Pinson, G., « Projets de ville 
et gouvernance urbaine », Revue 

française de science politique, 
vol. 56, no 4, 2006, pp. 621.

fait que l’aménagement est un acte public conséquemment soumis au regard de 
l’habitant-électeur-plaideur, regard en partie autonome mais également influen-
çable et ce, par des groupes de pression (associations, médias, etc.) tout comme 
par des procédures de concertation mises en place par la puissance publique. Ni 
totalement donnés par avance, ni entièrement construits au gré de l’action, ces 
quatre registres de règle forment, du moins potentiellement, autant de régula-
tions de la production de la ville, dont l’existence conjointe semble a priori se 
vérifier par les sanctions qu’engendre leur non respect, en soi et respectivement, 
l’échec électoral, le contentieux juridique, l’impossibilité de financer l’action et 
la résistance sociale, voire le contentieux. 

Dans cette perspective directement issue de la théorie de la régu-
lation sociale de Jean-Daniel Reynaud 14, le problème de la gouvernabilité de la 
production de la ville se repose alors différemment. Il renvoie non plus à la capa-
cité de commandement direct de la puissance publique que celle-ci tirerait d’une 
légitimité politique supérieure et/ou de son pouvoir de coercition sur les autres 
catégories d’acteurs. Il ne procède plus également de sa capacité à inventer de 
nouveaux instruments d’action palliant « la pluralisation des systèmes d’acteurs 
urbains, la dispersion des ressources [afin d’assurer] un niveau de mobilisation 
constant de l’acteur collectif urbain face à un environnement changeant [et ainsi 
de] mobiliser les acteurs, groupes et institutions urbains [pour] constituer la ville 
en acteur collectif 15 ». Il devient celui de la capacité des différentes organisations 
publiques en présence à jouer sur la construction de chacune de ces règles mais 
aussi sur leur articulation, et de répondre en cela aux enjeux qui se posent non 
pas à elles, ou à leurs seuls mandants, mais à l’ensemble des territoires dont elles 
sont, de fait, solidairement responsables. 

Contrairement à ce que l’on aurait pu croire, ou 
craindre, cette approche par la matérialité de la production de 
la ville, ou plus précisément cette approche matérialiste des 
systèmes d’action qui portent la production de la ville, nous a 
ainsi conduit à questionner non pas les principes, les règles, les 
déterminants ou encore la grammaire de la production de la 
ville mais les principes, les règles, les déterminants ou encore 
la grammaire en vertu desquels la ville est produite. La prise 
en compte de ces différents registres de régulation, la manière 
dont ils s’agencent, la capacité de la puissance publique locale 

les vélo’v, système de location de vélos.
Source : Grand lyon.
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cité internationale, 6e arr. : vue vers le sud.
Source : Grand lyon.

cité internationale, 6e arr. : vue vers le nord-est.
Source : Grand lyon.
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l’idée de constituer au sud de la presqu’île lyonnaise un pôle loisir nocturne fut 
bien accueillie par le conseil de développement, qui regroupe, dans un format 
néo-corporatiste classique, des représentants d’associations et d’organisations 
économiques majeures de la ville. Alors présenté comme devant regrouper des 
boîtes de nuit, des pubs, un bowling et un music-hall, il fut considéré comme 
un projet permettant d’atténuer les nuisances que subissent les résidents des 
deux quartiers (Vieux-Lyon et les pentes de la Croix-Rousse) où se concentre 
aujourd’hui la vie nocturne lyonnaise, en organisant le déplacement de ces acti-
vités vers ce nouveau pôle de loisir. Il fut également considéré que ces activités 
auraient la capacité de donner un moteur économique au renouvellement de ce 
quartier tout en renforçant l’attractivité touristique de la ville. Différentes études 
montraient en effet, que le développement du tourisme d’affaire souffrait à Lyon 
du manque d’animation nocturne et que cela conduisait une partie des congrès 
et salons auxquels la ville pouvait prétendre au vu de ses infrastructures de trans-
port et de ses équipements, à s’en détourner au profit d’autres villes comme Paris 
ou Nice pour en rester à la France. Ce déficit avait commencé à être comblé 
par l’intervention de Raymond Barre. Il avait obtenu de Charles Pasqua, alors 
ministre de l’Intérieur, une dérogation afin de créer un casino à l’intérieur de la 
ville (Cité internationale). Explicite quant aux tenants et aboutissants du projet, 
sa présentation quelque temps plus tard au conseil de quartier Sainte-Blandine, 
quartier résidentiel situé à côté du futur pôle loisir, ne reçut pas le même accueil. 
Les habitants s’opposèrent plus particulièrement au projet de music-hall, source 
selon eux de nuisances intolérables et remirent plus globalement en cause les 
objectifs visant à faire de ce quartier le pôle des loisirs nocturnes de la métro-
pole, que cela soit au nom de la tranquillité des habitants du Vieux-Lyon et de la 
Croix-Rousse, de la viabilité économique de l’opération ou du développement 
touristique de la ville. Au final, cet élément du pôle loisir pourtant initialement 
présenté par la municipalité comme étant sa locomotive, fut retiré du projet, 
modifiant du même coup le montage financier envisagé. Plus généralement, la 
présentation du projet Confluence fut également modifiée. Initialement présenté 
avant tout comme un pôle loisir, la communication publique préféra désormais 
parler d’un agrandissement du centre ville lyonnais, d’un projet urbain fondé 
sur la mixité fonctionnelle et sociale ainsi que la qualité des espaces publics.

Les termes de cette technique d’action par projet se trouvent ici 
parfaitement illustrés. Si elle peut se permettre d’expliciter l’intérêt que les uns et 

cathédrale de saint-Jean 
(vieux lyon), 5e arr.
Source : Grand lyon.
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Vue aérienne du site et projet de Lyon-Confluence, 2e arr.
Source : Jean-Philippe Restoy, Desvigne Conseil pour spla Lyon Confluence / Asylum, spla Lyon Confluence.

site de Lyon-Confluence : avant (2006) et après (2008) le creusement de la darse.
Source : Jean-Philippe Restoy, Desvigne Conseil pour spla Lyon Confluence.
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la co-production public/privé des projets urbains

Lyon-Confluence : le projet, 2e arr.

Source : Depaule-Asylum pour spla Lyon Confluence.
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Tour panoramique de La Duchère, 9e arr.
Source : Grand Lyon.
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